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(54) Procédé de fabrication d’un papier possédant des propriétés anti-glisse

(57) Ce procédé consiste à réaliser une bande de
papier (3) de façon connue en soi, à l'intérieur d'une ma-
chine à papier, à réaliser le séchage du papier au poste
de pré-séchage (2), à réaliser une enduction (6) du pa-

pier sur ses deux faces à l'aide d'une composition vis-
queuse possédant des propriétés anti-glisse, alors que
la bande de papier est encore en température, puis à
faire passer la bande de papier dans un poste de post-
séchage.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un procédé
de fabrication d'un papier possédant des propriétés an-
ti-glisse, ainsi que le papier obtenu par ce procédé.
[0002] Lors du transport de marchandises posées sur
un support, par exemple une palette, il se produit sou-
vent un déplacement des marchandises les unes rela-
tivement aux autres, ce qui peut provoquer leur détério-
ration, notamment lorsque plusieurs marchandises sont
superposées.
[0003] A cet effet, il est déjà connu de faire reposer
les marchandises sur des feuilles de papier possédant
des propriétés anti-glisse.
[0004] Un tel papier est obtenu de façon traditionnelle
sur une machine à papier. Dans un second temps, le
papier est repris pour subir un traitement permettant le
dépôt d'une composition lui conférant des propriétés an-
ti-glisse. Ce traitement est effectué par des transforma-
teurs, indépendamment de l'opération de fabrication du
papier. Sur l'une des faces au moins du papier est dé-
posée une composition comprenant des capsules réa-
lisées en un matériau thermoplastique, et contenant el-
les-mêmes un produit possédant un effet collant. Lors
de l'enduction et du chauffage, ces capsules éclatent,
et permettent au produit collant d'assurer la fonction an-
ti-glisse.
[0005] Une telle solution est tout d'abord complexe à
mettre en oeuvre, puisqu'il s'agit d'opérer plusieurs opé-
rations successives en des lieux différents. En outre, les
propriétés anti-glisse ne sont pas homogènes sur le pro-
duit, c'est-à-dire ne possèdent pas les mêmes valeurs
dans les différents sens du papier, ni sur les deux faces
de celui-ci.
[0006] Le but de l'invention est de fournir un procédé
de fabrication d'un papier possédant des propriétés an-
ti-glisse, qui soit d'une mise en oeuvre simple, et qui per-
mette l'obtention d'un papier dont les propriétés anti-
glisse sont parfaitement homogènes sur les deux faces,
et dans les différents sens du papier, évitant à l'utilisa-
teur d'avoir à choisir un sens d'utilisation prédéterminé
pour obtenir les propriétés anti-glisse souhaitées.
[0007] A cet effet, le procédé qu'elle concerne, con-
siste à réaliser une bande de papier de façon connue
en soi à l'intérieur d'une machine à papier, à réaliser le
séchage du papier au poste de pré-séchage, à réaliser
une enduction du papier sur ses deux faces à l'aide
d'une composition visqueuse possédant des propriétés
anti-glisse, alors que la bande de papier est encore en
température, puis à faire passer la bande de papier dans
un poste de post-séchage.
[0008] Les propriétés anti-glisse que possède le pa-
pier lui sont donc données au cours même de l'opération
de fabrication du papier. Cela constitue une importante
simplification par rapport à l'état de la technique connu.
[0009] Suivant une caractéristique de ce procédé, la
température de la bande de papier, avant enduction, est
de l'ordre de 80° à 100°C, et la température de la com-

position visqueuse, lors de l'enduction, est de l'ordre de
40 à 50°C.
[0010] Le fait de réaliser l'enduction dans le proces-
sus même de fabrication du papier, permet de chauffer
la bande de papier avant enduction, ce qui a pour effet
de favoriser l'expansion et la montée en surface des élé-
ments procurant au papier des propriétés anti-glisse,
notamment les capsules, ce qui améliore les performan-
ces recherchées.
[0011] Suivant une autre caractéristique de l'inven-
tion, la bande de papier passe, après enduction, dans
une coucheuse à rouleaux par transfert de film. La mise
en oeuvre d'une coucheuse à rouleaux permet d'obtenir
un étalement non uniforme de la composition visqueu-
se, ce qui améliore ses propriétés anti-glisse.
[0012] En outre, la bande de papier passe ensuite sur
des rouleaux cannelés.
[0013] Les rouleaux cannelés marquent l'état de sur-
face du papier favorisant encore le caractère anti-glisse,
et assurant au papier un caractère anti-glisse dans dif-
férents sens.
[0014] Suivant une caractéristique de ce procédé, la
composition visqueuse conférant au papier des proprié-
tés anti-glisse comprend :

- de l'amidon,
- des capsules de gaz emprisonnées dans un poly-

mère thermoplastique,
- de l'ammoniaque,
- un liant à base de latex,
- un inhibiteur,
- de la cire et/ou du talc,
- de l'eau.

[0015] Il doit être noté que la mise en oeuvre de cire
et/ou de talc procure à la composition un effet dilatant
se traduisant par un phénomène de peau d'orange, ou
de rayures en surface améliorant considérablement le
coefficient de friction.
[0016] Suivant une autre caractéristique de ce procé-
dé, l'amidon est de l'amidon de blé transformé par en-
zymation, le gaz est un butane emprisonné dans des
alvéoles de chlorure de polyvinylidène, et l'inhibiteur est
du sulfate de zinc.
[0017] Suivant un mode de mise en oeuvre de ce pro-
cédé, le produit d'enduction possède, pour les princi-
paux composants, la composition pondérale suivante :

- Amidon : de 7 à 13 %
- Capsules de gaz : de 10 à 15 %
- Ammoniaque : 0,5 %
- Liant : 25 à 30 %
- Cire : 1 à 2 %
- Eau : 40 à 50 %.

[0018] Les figures 1 et 2 du dessin schématique an-
nexé montrent l'agencement de quelques-uns des élé-
ments constitutifs de la machine permettant l'obtention
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d'une bande de papier selon l'invention :

Figure 1 est une vue de côté de ces éléments ;
Figure 2 est une vue de face d'un rouleau cannelé
destiné à répartir la composition d'enduction.

[0019] La figure 1 représente très schématiquement
une partie d'une machine de fabrication du papier, la zo-
ne située à gauche de la figure 1 étant désignée par la
référence générale 2 correspondant au poste de pré-
séchage d'une bande de papier 3 après formation de
celle-ci. La bande de papier 3 passe sur une série de
cylindres 4 de séchage. A la sortie de ce poste, la bande
de papier est à une température de l'ordre de 90°C. La
bande de papier passe ensuite dans les rouleaux 5
d'une coucheuse à rouleaux, de haut en bas, immédia-
tement en amont de laquelle se trouve un bac 6 conte-
nant une composition visqueuse d'enduction.
[0020] Cette composition comprend :

- de l'amidon de blé transformé par enzymation,
- des capsules de gaz butane emprisonné dans des

alvéoles de chlorure de polyvinylidène,
- un liant à base de latex,
- du sulfate de zinc,
- de la cire et/ou du talc,
- de l'eau

dans les proportions indiquées précédemment.
[0021] L'enduction est réalisée sur les deux faces de
la bande. Cette bande passe ensuite sur deux rouleaux
cannelés 7, destinés à agir sur les deux couches d'en-
duction disposées de part et d'autre du papier enduit,
chaque rouleau cannelé 7 possédant, comme montré à
la figure 2, deux cannelures 8 hélicoïdales partant du
centre, et se déroulant vers l'extérieur.
[0022] En aval de ces deux rouleaux cannelés, sont
disposés des cylindres de séchage, appartenant au
poste de post-séchage de la machine de fabrication du
papier. En sortie de la machine, le papier est donc ob-
tenu avec une enduction sur ses deux faces lui confé-
rant des propriétés anti-glisse, parfaitement homogè-
nes, dans le sens long et dans le sens travers.
[0023] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
à la seule forme d'exécution de la composition d'enduc-
tion, décrite ci-dessus à titre d'exemple, elle en embras-
se au contraire toutes les variantes.

Revendications

1. Procédé de fabrication d'un papier possédant des
propriétés anti-glisse, caractérisé en ce qu'il con-
siste à réaliser une bande de papier (3) de façon
connue en soi à l'intérieur d'une machine à papier,
à réaliser le séchage du papier au poste de pré-sé-
chage (2), à réaliser une enduction (6) du papier sur
ses deux faces à l'aide d'une composition visqueu-

se possédant des propriétés anti-glisse, alors que
la bande de papier est encore en température, puis
à faire passer la bande de papier dans un poste de
post-séchage.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la température de la bande de papier, avant en-
duction, est de l'ordre de 80° à 100°C.

3. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que la température de la
composition visqueuse, lors de l'enduction, est de
l'ordre de 40 à 50°C.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la bande de papier pas-
se après enduction dans une coucheuse à rouleaux
par transfert de film (5).

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la bande de papier passe ensuite sur des rou-
leaux cannelés (7).

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la composition visqueu-
se conférant au papier des propriétés anti-glisse
comprend :

- de l'amidon,
- des capsules de gaz emprisonnées dans un

polymère thermoplastique,
- de l'ammoniaque,
- un liant à base de latex,
- un inhibiteur,
- de la cire et/ou du talc,
- de l'eau.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en ce
que l'amidon est de l'amidon de blé transformé par
enzymation, le gaz est un butane emprisonné dans
des alvéoles de chlorure de polyvinylidène, et l'in-
hibiteur est du sulfate de zinc.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le produit d'enduction possède, pour les princi-
paux composants, la composition pondérale
suivante :

- Amidon : de 7 à 13 %
- Capsules de gaz : de 10 à 15 %
- Ammoniaque : 0,5 %
- Liant : 25 à 30 %
- Cire : 1 à 2 %
- Eau : 40 à 50 %.

9. Papier possédant des propriétés anti-glisse, carac-
térisé en ce qu'il comporte la composition d'enduc-
tion des revendications 6 à 8.
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